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PREAMBULE

La  Ville  de  Paris  et  Les  Colombes  de  Bercy  ont  conclu  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs  le  8  juillet  2021,  pour  une  durée  de  trois  ans,  prévoyan t  le  verseme n t
annuel  au  club  d’une  subvention  d’un  montan t  maximum  de  12.000  euros.

L’associa tion  loi  de  1901  créée  le  7  avril  1938,  a  pour  objet  la  pratique  de  la  nata tion
et  de  l’aquagym.  

La  saison  2019- 2020  a  été  marqué e  de  nombreus e s  révéla tions  d’actes  de  violences
sexuelles  dans  différen t es  disciplines  sportives  amenan t  la  Minist re  des  Sports  à
convoque r  l'ensem ble  des  acteurs  du  domaine  afin  d'opére r  un  état  des  lieux  de  la
situation  qui  a  donné  lieu  à  différen te s  actions  telles  que  :

 L’organisa t ion  d’une  convention  le  21  février  2020  sur  la  prévention  des
violences  sexuelles  dans  le  sport  ;

 La  présen t a t ion  de  l’état  des  lieux  le  1 er   juin  2020  ;
 Le  premier  point  d’étape  de  suivi  le  1 er   juillet  2020  ;
 La  création  d’une  plaque t t e  «  Prévenir  les  violences  sexuelles  dans  le

sport-  #Tous  concernés  ».

La  Ville  de  Paris  souhai te  renforce r  ces  première s  mesures  de  lutte  contre  les
discrimina t ions  et  les  violences  sexuelles  et  sexistes  dans  le  milieu  sportif.  Ainsi,  un
plan  compor t an t  4  axes  va  être  mis  en  œuvre  à  la  fin  de  l’année  2021,  visant  à  :

 Sensibilise r  et  informer   les  intervena n t s  des  cent res  sportifs  parisiens
sur  la  prévention  et  la  bonne  attitude  à  adopte r  face  aux  violences
sexuelles  et  sexistes  dans  le  sport  ;

 Mettre  à  disposi tion  des  professionnels  et  des  bénévoles  des  outils  de
formation  ; 

 Inciter  les  dirigean t s  et  les  entraineu r s  à  suivre  des  formations  ;
 Mieux  écoute r  et  protége r  les  victimes  et  les  témoins.

Les  valeurs  portées  par  la  Ville  de  Paris  en  matière  de  lutte  contre  les  violences
sexuelles  et  sexistes  dans  le  sport  doivent  être  par tagé es  par  chacune  des
associa tions  que  la  Ville  de  Paris  soutien t .  Aussi  afin  de  prétend r e  à  l’att ribu tion  ou
au  verseme n t  d’une  subven tion,  l’associa tion  devra  transm e t t r e  chaque  année  un
rappor t  d’activité  présen ta n t  ses  actions  dans  la  lutte  contre  les  violences  sexuelles
et  sexistes  dans  le  sport  et  plus  généra le m e n t  contre  toutes  formes  de
discrimina t ions .

En  parallèle,  considé ran t  notam m e n t  :
- l’accord  de  Paris  signé  le  12  décembr e  2015  lors  de  la  21e  Conférence  des

Parties  de  la  Convention- Cadre  des  Nations  Unies  sur  les  change m e n t s
climatiques  (COP  21)  ;

-  le  «  Cahier  de  préconisations  environne m e n tal e s  pour  un  grand  événe m e n t
sportif  international,  une  démarche  développe m e n t  durable  »  élaboré  par  les
services  de  l’État  et  la  DIGES  paru  en  janvier  2016  ;

- l’Agenda  Olympique  2020  adopté  par  le  Comité  Interna t ional  Olympique  lors
de  sa  127e  session  le  12  décembr e  2014,  rassem blan t  40  recomm a n d a t ions  ;
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- et  plus  globalem e n t ,  l’engage m e n t  et  les  valeurs  de  la  Ville  de  Paris  en  matière
environne m e n t a l e  ;

L’objectif  de  développe m e n t  durable  appara î t  comme  indispensa ble  à  l’organisa t ion
des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  et  son  intégra t ion  nécess ai re  dans  les  actions
concrè t es  menées  quotidienne m e n t  par  les  par ten ai r e s  sportifs  de  la  Ville  de  Paris
spécifique m e n t  dans  la  lutte  contre  l’utilisa tion  des  Plastiques  à  Usage  Unique
(PUU).

Afin  de  concré tise r  les  valeurs  défendues  par  la  Ville  de  Paris  dans  une  période  où  la
lutte  contre  les  change m e n t s  climatiques  appara î t  tous  les  jours  plus  évidente ,  la
création  de  char tes  pour  des  activités  sportives  et  des  événem e n t s  écorespons a b le s  à
Paris,  dans  le  but  de  limiter  leur  impact  environne m e n t a l  et  d’améliore r  leur
inser tion  dans  l’environne m e n t  local,  doit  être  mise  en  œuvre  par  les  clubs  sportifs
soutenus  par  la  Ville  de  Paris  et  leurs  adhére n t s .

En  conséquen c e ,  il  import e  de  précise r  que  le  verseme n t  de  la  subvention  liée  aux
conventions  d’objectif  et  aux  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  signées  avec  les
associa tions  sportives  s’effectue ra  sous  rése rve  de  la  présen t a t ion  annuelle  du
rappor t  d’activité  réalisé  par  l’associa tion  faisant  état ,  entre  aut res  points,  des
actions  visant  à  mett re  en  œuvre  les  démarc he s  de  développe m e n t  durable.

Cela  étant  exposé,  les  modifications  suivante s  sont  appor t ée s  à  la  convention  du  8
juillet  2021  conclue

Entre,

La  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu  d’une
délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris,  en  date  du  25  mars  2022,  partie  dénom m é e  ci-après
«  la  Ville  »,

                                                                                                                 D’une
premi èr e  part,

Et,

Les  Colombes  de  Bercy  ayant  son  siège  social  au  19,  rue  Erard  (75012),  représ e n t é
par  Monsieur  Michaël  MAGAR,  agissan t  en  qualité  de  Présiden t ,  par tie  dénomm é e  ci-
après  «  L’Associa tion  Sportive  »,

                                                                                                              De
deuxiè m e  part,

Article  1  :  Est  ajouté  dans  l’article  «  1.  Objet  de  la  convention  »  un  parag ra p h e
intitulé  
«  1.  Lutte  contre  les  discriminations  et  les  violences  sexuelles  dans  le  sport  »  et  le
texte  suivant  :

«  L’Association  Sportive  s’engage  à  respec t e r  et  faire  respec t e r  les  principes  et
valeurs  de  la  République.  Au  sein  de  ses  activités,  elle  assure  l’égal  traitem e n t  de
tous,  sans  distinction  notamm e n t  de  sexe,  d’orienta t ion  et  d’identi t é  sexuelle.  Elle
s’engage  à  lutter  contre  toutes  les  formes  de  discrimina tion  et  toutes  les  formes  de
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violences  sexuelles  ou  sexistes .  Elle  veille  par ticulière m e n t  à  l’intégri t é  morale  et
physique  des  jeunes  et  notam m e n t  des  mineurs .  Elle  refuse  toutes  les  violences,
incivilités  ou  tout  aut re  compor te m e n t  signifiant  le  rejet ,  la  haine  ou  l’intolérance  à
l’égard  d’autrui.  

Elle  prend  toute  mesure  utile  ou  nécessai re  visant  à  assure r  tant  la  préven tion  que  la
répression  de  l’atteinte  à  ces  principes  dans  le  respec t  du  droit  et  des  procédu re s
applicables.  À ce  titre,  elle  s’engage  à  assure r  réguliè re m e n t  la  sensibilisa tion  à  ces
thémat iques  de  ses  salariés,  bénévoles  et  encadr a n t s ,  et  tout  par ticuliè re m e n t  ceux
en  contac t  régulier  ou  rapproché  avec  les  adhére n t s .  

L’Associa tion  Sportive  devra  ainsi  pouvoir  garan ti r  que  ses  salariés  et  bénévoles  ont
suivi  une  formation  sur  le  thème  de  la  lutte  contre  les  discrimina tions  et  les  violences
sexuelles  dans  le  sport  duran t  la  période  couver t e  par  la  présen te  convention.

L’Associa tion  Sportive  s’engage  à  compléte r  le  rappor t  d’activité  exigé  à  l’article  19
de  la  présen t e  convention  d’une  section  dédiée  au  bilan  des  actions  et  formations
menées  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  les  discrimina t ions  et  les  violences  sexuelles
et  sexistes  dans  le  sport .  »

Article  2  : Est  ajouté  dans  l’article  «  1.  Objet  de  la  convention  »  un  parag ra p h e  
intitulé  
«  2.  Actions  en  faveur  du  développe m e n t  durable  »  et  le  texte  suivant  :

«  L’Association  Sportive  agit  en  faveur  de  la  suppress ion  du  plastique  à  usage  unique
(PUU)  lié  à  ses  activités  et  accompa g n e  le  même  change m e n t  de  compor t e m e n t  chez
ses  adhére n t s .  Elle  les  invite  à  utiliser  des  gourdes  qui  seront  demandé e s  au  même
titre  que  le  res te  du  maté r iel  sportif  à  chaque  inscrip tion  ou  renouvelleme n t
d’inscrip tion.  

L’Associa tion  Sportive  a  supprimé  les  gobele t s  jetables  lors  des  évènem e n t s  qu’elle
organise  et  propose  le  cas  échéan t  des  gobelet s  et  de  la  vaisselle  réutilisable.  Elle
insiste  dans  la  communica t ion  de  ces  évènem e n t s  sur  l’impor tanc e  pour  les
participan t . e . s  de  venir  muni.e.s  de  leur  gourde ,  à  remplir  dans  les  points  d’eau
existan t s .  

Par  ailleurs  l’Association  Sportive  évite  de  distribue r  des  goodies  en  plastique  et
privilégie  au  besoin  des  goodies  immatér iels  et  écorespons a ble s .  Elle  évite
égalem en t  de  distribue r  des  aliments  emballés  individuelleme n t  dans  du  plastique  et
privilégie  si  possible  la  vente  ou  distribution  de  boissons  consigné es .  

Enfin,  l’Association  Sportive  organise r a  des  activités  de  sensibilisa tion  à  la  réduc tion
des  déche ts ,  au  tri  et  à  la  suppress ion  du  plastique  à  usage  unique  en  direc tion  de
ses  adhére n t s  ;  elle  les  encoura g e r a  à  achete r  du  maté riel  sportif  de  seconde  main
lorsque  cela  est  possible  et  à  dépose r  leurs  maté r iels  usagés  dans  une  recyclerie .  

Pour  formalise r  ces  actions  et  inciter  les  adhéren t s  à  adopte r  une  atti tude
écorespons a ble ,  l’Association  Sportive  propose ra  une  char te  d’engage m e n t
environne m e n t a l  à  ses  adhére n t s  qui  devront  la  signer  lors  des  inscrip tions  à  chaque
début  de  saison.  Elle  s’engage  par  ailleurs  à  compléte r  son  rappor t  d’activité  exigé  à
l’article  19  de  la  présen t e  convention  d’une  section  sur  ses  actions  écorespons a ble s
et  ses  initiatives  visant  à  la  réduction  de  l’utilisation  d’objets  en  plastique  à  usage
unique.».
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Article  3  : Il  n’est  en  rien  dérogé  aux  autres  stipula tions  de  la  convention  du  8  juillet
2021.  Le  versem e n t  des  futures  subven tions  interviend r a  sous  rése rve  de
finance m e n t .

Fait  à  Paris,  le

               Le  Présiden t                              Pour  la  Maire  de  Paris  et  
par  déléga tion,
        Les  Colombes  de  Bercy        Le  Sous- directeu r  de  l’Action  
Sportive,

           Michaël  MAGAR                                                      Stépha n e  
NOURISSON
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